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AGE LEGAL ET DUREE D’ASSURANCE
Catégorie sédentaire

Génération Age d’ouverture des droits Durée d’assurance

À compter du 01/09/1961 62 ans et 3 mois 169

1962 62 ans et 6 mois 169

1963 62 ans et 9 mois 170

1964 63 ans 171

1965 63 ans et 3 mois 172

1966 63 ans et 6 mois 172

1967 63 ans et 9 mois 172

1968 64 ans 172
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AGE LEGAL ET DUREE D’ASSURANCE
Catégorie active

Génération Age d’ouverture des 

droits

Durée d’assurance

À compter du 

01/09/1966

57 ans et 3 mois 169

1967 57 ans et 6 mois 169

1968 57 ans et 9 mois 170

1969 58 ans 171

1970 58 ans et 3 mois 172

1971 58 ans et 6 mois 172

1972 58 ans et 9 mois 172

1973 59 ans 172
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Carrière longue – âge de départ 5



Carrière longue - Dérogations

Afin de tenir compte du relèvement de l’âge légal de départ à la retraite, des 

dispositions dérogatoires sont prévues pour les fonctionnaires nés entre le 1er

septembre 1961  et le 31 décembre 1969 :

Année de naissance Age du droit à la 
liquidation anticipée

Age de début 
d’activité 

DAC* requise en 
trimestres

Septembre –
décembre 1961

58 ans 16 ans 169

60 ans 20 ans 169

1962

58 ans 16 ans 169

60 ans 20 ans 169

Janvier – août 1963

58 ans 16 ans 170

60 ans 20 ans 170

Septembre –
décembre 1963

58 ans 16 ans 170

60 ans 18 ans 170

60 ans et 3 mois 20 ans 170
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Carrière longue - Dérogations
Année de naissance Age du droit à la 

liquidation anticipée
Age de début 
d’activité 

DAC* requise en 
trimestres

1964

58 ans 16 ans 171

60 ans 18 ans 171

60 ans et 6 mois 20 ans 171

1965

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

60 ans et 9 mois 20 ans 172

63 ans 21 ans 172

1966

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

61 ans 20 ans 172

63 ans 21 ans 172
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Carrière longue - Dérogations

Année de naissance Age du droit à la 
liquidation anticipée

Age de début 
d’activité 

DAC* requise en 
trimestres

1967

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

61 ans et 3 mois 20 ans 172

63 ans 21 ans 172

1968

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

61 ans et 6 mois 20 ans 172

63 ans 21 ans 172
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Carrière longue - Dérogations

Année de naissance Age du droit à la 
liquidation anticipée

Age de début 
d’activité 

DAC* requise en 
trimestres

1969

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

61 ans et 9 mois 20 ans 172

63 ans 21 ans 172

1970

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

62 ans 20 ans 172

63 ans 21 ans 172

* Durée d’Assurance Cotisée
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Cessation progressive d’activité

Conditions :
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Cessation progressive d’activité

Demande :
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Cessation progressive d’activité

Calcul de la pension partielle perçue au cours de la retraite progressive :

 La pension partielle est calculée sur la base de la pension de retraite à laquelle le

fonctionnaire aurait droit s’il cessait définitivement ses fonctions. Cette base est ensuite

proratisée en fonction de la quotité de temps de travail effectuée.

 Par exemple : un fonctionnaire en retraite progressive exerce son emploi à temps partiel à

60%. La pension partielle reçue équivaudrait alors à 40% de la pension qu’il aurait touché

à la date de départ en retraite progressive. Il perçoit ainsi au total 60% de son traitement

et 40% de sa pension
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Cessation progressive d’activité

Modification de la quotité du temps de travail en cours de retraite progressive :

 L’agent public peut modifier à la hausse ou à la baisse la quotité de travail au cours de sa

retraite progressive. Ce changement sera alors pris en compte pour ajuster le montant de

sa pension partielle

 Le retour à temps plein est possible soit à la demande du fonctionnaire, soit à l’expiration

de l’autorisation d’exercer à temps partiel.

 En revanche, un retour au temps plein entraîne la suppression à titre définitif de la

pension partielle et du bénéfice de la retraite progressive ;
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Cessation progressive d’activité

Fin de la retraite progressive :

 Le dispositif de retraite progressive n’est pas limité dans le temps. La seule limite est

l’atteinte de la limite d’âge personnelle ou celle afférente à l’emploi occupé (67 ans

catégorie sédentaire et 62 ans catégorie active). Il est donc possible de poursuivre

l’activité en retraite progressive jusqu’à la limite d’âge, voir au-delà grâce aux différents

dispositifs de poursuite d’activité (prolongation d’activité et maintien en fonction)

 Le bénéficiaire peut demander la liquidation complète de sa pension à tout moment

lorsqu’il remplit les conditions requises pour le droit au départ en retraite.
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Cessation progressive d’activité15



Maintien en fonction

 Le fonctionnaire occupant un emploi relevant de la catégorie sédentaire 

et auquel s’applique la limite d’âge peut être maintenu en fonctions, sans 

radiation des cadres préalable, jusqu’à 70 ans.

 Ce maintien en fonction intervient sur autorisation de l’employeur

 Le refus d’autorisation doit être motivé.
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Cumul emploi-retraite

 La réforme de retraite de 2023 rend désormais ce cumul emploi-retraite

créateur de nouveaux droits à pension.

 Cette possibilité est ouverte aux agents remplissant les conditions

permettant un cumul intégral de leur pension avec une rémunération.

A savoir :

- avoir atteint l’âge d’annulation de la décote (c’est-à-dire l’âge

d’ouverture des droits augmenté de trois années – à terme 67 ans)

- avoir atteint l’âge d’ouverture des droits et justifie de la durée

d’assurance et de périodes reconnues équivalentes ouvrant droit à la

pension à taux maximum
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Cumul emploi-retraite

 Le montant de la nouvelle pension liquidée ne peut pas dépasser le 

plafond annuel de 5% du montant annuel de la sécurité sociale.

 Après la liquidation d’une seconde pension, aucun droit ne peut être 

acquis dans un régime de retraite
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Nouveau service simulation de pension 

CNRACL via la plateforme PEP’S
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Accès au simulateur de retraite CNRACL20



Accès au simulateur de retraite CNRACL

 Pour vous accompagner dans votre appropriation de ce nouveau service, 

reportez-vous à l’aide à votre disposition dans PEP’s :

• Pas -à- pas « Nouveau service de simulation de retraite CNRACL »,

• Webinaire « Simulation de retraite CNRACL - présentation du service »

• Webinaire « Comment effectuer une simulation ? »

• FAQ « PEP’s- simulation de pension CNRACL- foire aux questions ».
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https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-simuler-retraite-cnracl_0.pdf
https://picteo.caissedesdepots.fr/cdc/embed/public/284807
https://picteo.caissedesdepots.fr/cdc/embed/public/284839
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-simulation-retraite-faq.pdf
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